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ARTICLE 9 BIS

Compléter l’alinéa 2 par les mots suivants : 

« , de la durée des congés payés ainsi qu’au regard de tous les droits découlant de l’ancienneté et de 
l’ensemble des avantages sociaux prévus par la loi, un accord collectif ou consentis directement par 
l’employeur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à élargir l’assimilation d’absences prévues dans le cadre de l’exercice d’un 
mandat local à une durée de travail effective pour les droits de l’élu salarié.


